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ARTICLE 4

À l’alinéa 7, supprimer les mots : 

« , en cas de désaccord du représentant de l’État dans le département sur le souhait exprimé par les 
communes constitutives de la future commune nouvelle ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit par cet amendement de rendre impossible l’opposition du préfet au souhait exprimé par les 
communes constitutives de la future commune-communauté quant à leur rattachement à un EPCI. 
En effet, il est difficilement compréhensible qu’une autorité administrative puisse bénéficier d’un 
tel pouvoir de véto vis-à-vis d’assemblées élues aux suffrages universel direct quant à leur modalité 
d’organisation politique.


